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M I N I S T È R E D 'ÉTAT

AFFAIRES CULTURELLES

D I R E C T I O N
DE L'ARCHITECTURE

MONUMENTS HISTORIQUES

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

A R R Ê T É

LE MINISTRE D'ÉTAT CHARGÉ DES AFFAIRES CULTURELLES,

Vu la loi du 3 I décembre 1 9 1 3 modifiée et complétée par Sa loi

du 25 février 1 943 sur les monuments historiques, et le décret

du I 8 mars I 924 déterminant les conditions d'application de ladite Soi ,

Vu l'avis de la Commission supérieure des Monuments historiques

en date du --26 Janvier 1962

...:...VU la délibération,, du Conseil, ̂ uaicipal. de.. i>AII-T

rfil VA Tr. ...en-date du 15- Juillet I-962-,--donnan--^on
adhésion au clabseirientt

ARRÊTE :

ARTICLE P R E M I E R

classé^ .......... parmi les monuments historiques. la --ne-f- romane

e..NQ.1̂
(Hérault), figurant au cadastre sous le n° 292 section

.A...et..appartenant à la co

.autr.e.s...parties el.e. ...L'édif Içe .. demeurent... inscrit es sur
l'Inventaire supplémentaire des Monuments Historiques

....................................................................................... -;v^Jr:--|ë-Minisfre;-et--paf-dele9G, ......
Le C o n s e i l l e r technique

• -A-d joint -a-u"DrPë<stëur"(Ju "Cabinet

A. BEURET



ART. 2

Le présent arrêté sera publié au bureau des hypothèques de

situation de l'immeuble classé.

ART. 3

w J*_X

II sera notifié au Préfet du département,('ciu Maire de la commune

d e -SAINE PRIVAT,

qui

seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pour ampliation :

Le Chef du Bureau des Monuments Historiques,

Paris, le ............... .... ......... 19 ..........

Pour le Ministre et par délégation

Conseiller techniqU.6
Adjoint au Directeur du Cabinet

A.BEURET



MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAliX-AKIS,

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

MONUMENTS HISTORIQUES.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

U Mttbtre de rÉducatiofi Nationale

Vu la loi du 3 1 décembre 1 9 1 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article a , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue:

ARRETE:

ARTICLE PREMIER-

L'église àe5SALCES, commune de Saint-Privat

(Hérault) _________

appartenant a la commune de Saint-Privat

est inscrit.e sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au Prélet du département, pour

archives de la préfecture, au maire de la commune (ï 0 SAIBT*

qui seront reàpousaines, chacun en ce qui ie concerne, de son exécutioa.

' mQ p-r
r aris, le *. „ .

Par délégation spéciale ••
Le Directeur générai des Beaux-Art*,

T. & V. P.
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